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Vu le décret n° 2009-3217 du 27 octobre 2009, 
portant octroi de la deuxième tranche de 
l'augmentation globale des taux de l'indemnité de 
pédagogie et d’encadrement technologique au profit 
du corps des enseignants technologues bénéficiaires 
de cette indemnité au titre de l'année 2009,  

Vu le décret n° 2010-1673 du 5 juillet 2010, 
portant octroi de la troisième tranche de 
l'augmentation globale des taux de l'indemnité de 
pédagogie et d'encadrement technologique au profit 
du corps des enseignants technologues bénéficiaires 
de cette indemnité au titre de l'année 2010,  

Vu le décret n° 2011-926 du 14 juillet 2011, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif.  
Décrète :  
Article premier - Sont augmentés à compter du 1er 

mai 2011, les taux de l'indemnité de pédagogie et 
d'encadrement technologique au profit du corps des 
enseignants technologues bénéficiaires de cette 
indemnité au titre de l'année 2011 conformément aux 
indications du tableau ci-après :  

En dinars 

Grades 
Montant mensuel de la 

majoration à compter du 
1er mai 2011 

Professeur technologue  80 
Maître technologue  75 
Technologue  69 

 

Art. 2 - L'augmentation prévue à l'article premier 
ci-dessus est exclusive de toute autre majoration de 
même nature.  

Art. 3 - Le ministre de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique et le ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 27 octobre 2011. 
Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

Décret n° 2011-3328 du 27 octobre 2011, 
portant modification du décret n° 2001-2591 
du 9 novembre 2001, fixant le régime de 
rémunération du corps des enseignants 
technologues.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés, promulgué par 
la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la 
loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006 portant loi de 
finances pour l'année 2007,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 85-980 du 11 août 1985, fixant la 
liste des éléments permanents de la rémunération des 
agents de l'Etat, des collectivités publiques locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
soumis à retenue pour la retraite, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2006-1801 du 26 juin 2006,  

Vu le décret n° 93-314 du 8 février 1993, portant 
statut particulier du corps des enseignants 
technologues, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2011-620 du 23 
mai 2011,  

Vu le décret n° 2001-2591 du 9 novembre 2001, 
fixant le régime de rémunération du corps des 
enseignants technologues ensemble les textes qui l'ont 
modifié et notamment le décret n° 2010-1671 du 5 
juillet 2010,  

Vu le décret n° 2008-2876 du 11 août 2008, portant 
organisation du ministère de l'enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la technologie, tel 
que modifié par le décret n° 2010-615 du 5 avril 2010,  

Vu le décret n° 2011-926 du 14 juillet 2011, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Les dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2001-2591 du 9 novembre 2001 susvisé sont 
abrogées et remplacées comme suit :  

Article 5 (nouveau) - La rémunération mensuelle 
globale allouée aux assistants technologues, recrutés 
conformément aux dispositions de l'article 25 
(nouveau) du décret n° 93 - 314 du 8 février 1993 
susvisé, est fixée comme suit :  

- à compter du premier mai 2011 : 1605 dinars.  
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Art. 2 - Le ministre de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique et le ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 27 octobre 2011. 
Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-3329 du 26 octobre 2011. 

Monsieur Walid Kallel, technologue, est chargé des 
fonctions de directeur adjoint, directeur des études et 
stages à l'institut supérieur des études technologiques 
de Sfax.  

 

Par décret n° 2011-3330 du 26 octobre 2011. 

Monsieur Habib Amouri, technologue, est chargé 
des fonctions de directeur adjoint, directeur des études 
et des stages à l'institut supérieur des études 
technologiques de Charguia.  

 

Par décret n° 2011-3331 du 26 octobre 2011. 

Monsieur Foued Mabrouk, technologue, est chargé 
des fonctions de directeur adjoint, directeur des études 
et des stages à l'institut supérieur des études 
technologiques de Mahdia.  

 

Par décret n° 2011-3332 du 26 octobre 2011. 

Madame Faten Chouba épouse Skhiri, maître 
assistant de l'enseignement supérieur, est chargée des 
fonctions de directeur des études et des stages 
directeur adjoint à l'institut supérieur des beaux arts de 
Sousse.  

 

Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
11 octobre 2011, fixant le régime des études 
et des examens applicable au diplôme 
national de licence fondamentale en 
mathématiques du système « LMD ». 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique, 

Vu la loi n° 2000-73 du 25 juillet 2000, relative à 
l'enseignement supérieur privé, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 
2008-59 du 4 août 2008, 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l’enseignement supérieur, telle que modifiée par le 
décret-loi  n° 2011-31 du 26 avril 2011, 

Vu la loi n° 2009-21 du 28 avril 2009, fixant le 
cadre général de la formation pratique des étudiants de 
l’enseignement supérieur au sein des  administrations, 
des entreprises ou des établissements publics ou 
privés, 

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu le décret n° 73-516 du 30 octobre 1973, portant 
organisation de la vie universitaire, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2002-2013 du 4 septembre 2002, 

Vu le décret n° 92-1932 du 2 novembre 1992, 
fixant l'autorité compétente pour signer les diplômes 
scientifiques nationaux, 

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 
organisation des universités et des établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche et les règles 
de leur fonctionnement,  tel que modifié et complété  
par le décret n° 2011-683 du 9 juin 2011, 

Vu le décret n° 2008-3123 du 22 septembre  2008, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d’obtention du diplôme national de licence 
dans les différents domaines de formation, mentions, 
parcours et spécialités du système " LMD" et 
notamment son article 13, 

Vu le décret n° 2009-2139 du 8 juillet 2009, fixant 
la classification nationale des qualifications, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de la 
technologie du 30 juin 2009, fixant le guide unifié de 
l’utilisation du système des crédits et les règles 
générales d’évaluation et de passage dans le diplôme 
national de licence dans les différents domaines de 
formation, mentions, parcours et spécialités du 
système "LMD", 

Sur proposition des conseils scientifiques des 
établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche concernés, 

Après délibération des conseils des universités 
concernées, 

Après habilitation du conseil des universités. 

Arrête : 

Article premier - Le présent arrêté fixe le régime 
des études et des examens applicable au diplôme 
national de licence fondamentale en mathématiques 
du système « LMD ».  


